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Ma r?$fhnt i3 la commauicati~n t6légraphique eue le Ministre des relatiofas 
extêrieures du Pihu, M. Javier Arias Stella, a adress£e au M.inistm des relations 
ext&-ieures et du culte de la R6publique argentine, M. Nicanor CQsta Mandez, le 
11 suri.1 1982 (S/14966), j'ai, l%owmx, a'wdxe de mn gimwrnema~t, de potier 
i% votre wan~ssancs le texte de la r6pome qui lui a 8% faite. 
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Lettre adpess6e au Ministre des affaires &trangères du P&ou par le 
Ministre des affaires étran&res et du culte de l'Argentine 

J'ai l'honneur de m'adresser $ vous pour r6pondre & 1s proposition du Couver- 
mment péruvien d'instaurer une tr&e de 72 heures relative 8 la question des 
îles Md.vin%fJ. 

Le Gouvernement argentin apprécie cette initiative du Guuvernement pémvien, 
lui en sait gr6, et LIE charge de l'assurer que, pour sa part, il n'a nullement 
l'intention d'ouvrir ou de provoquer des hostilit&, en violation du pamgraphe 1 
du dispositif de la résolution 502 du Conseil de skxrit6 des Nations Unies. 

Bien au contraire, etest le Gouvernement du Royaune-Uni de Grande-Ereta@e et 
dfIrlaade du Nord qui , en d6crétant u11 blocus naval dans un rayon de 2Qo ~6lles marin8 
autour de l'archipel des îles &Ci.viuas, appuyé par un grand nombre de navires de 
guerre de surface et de sous-max5as nucléaireo, commet un acte évident d'agression 
Eirmée. 11 incombe donc audit gouvernemnt de s'abstenir de rendre effective cette 
agression. 

Le Gouvernement argentin accueille avec beaucoup d'i&rêt la proposition du 
C9uvernetar;nt pbrwien et l'assure qu'il s*abstienke. de toute! action qui puisse 
conduire is un affrontement arr&. Toutefois, ai le Gouvernement britannique mt ses 
mmices à ax&ution et. applique effective nt le bl~cw, le Comm 

wrra eontr5iat de4 r6s g3etietn en emm,pmt BOXI droit de fégitime d&fenee. 


